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Michel Berson, 
Président du Conseil 

général de l’Essonne
 

La pollution des eaux par les 
produits phytosanitaires est une 

préoccupation majeure en Ile-de-
France. Différentes études ou suivis 

menés en Essonne confirment ce 
diagnostic de l’état de nos ressources

en eau. 
Aujourd’hui si le Conseil général de 

l’Essonne n’a que peu de compétences 
obligatoires en matière d’eau, il s’investit 

néanmoins pleinement pour la protection de
la ressource et des milieux, et participe

financièrement à la mise en œuvre de l’opération 
Phyt’Eaux Cités.

Cette opération connaît un vrai succès : plus de la 
moitié des communes essonniennes sollicitées, se sont 

engagées à limiter l’emploi des produits phytosanitaires, 
sur les bassins de l’Orge aval et de l’Yvette, territoires 

parmi les plus urbanisés du département.
En conséquence, je remercie le SEDIF, qui fédère 

l’ensemble des acteurs et tout particulièrement les syndicats 
de l’Orge aval (SIVOA) et de l’Yvette (SIAHVY), qui jouent 

efficacement un rôle mobilisateur au regard des communes.
Il est indispensable que les collectivités territoriales soient 
impliquées sur ces questions de pollution. Elles doivent donner 
l’exemple afin d’être à même de convaincre nos citoyens, qu’ils 
soient agriculteurs ou jardiniers amateurs, de participer à la 
réduction de leur consommation de produits phytosanitaires.
Je me réjouis enfin de savoir que l’opération Phyt’Eaux Cités 
commence à se répandre : une initiative semblable s’amorce sur 
le bassin de la Bièvre et doit prochainement être initiée sur celui 
de la Juine.
Enfin, en cohérence avec ces engagements, le Conseil général 
de l’Essonne a créé depuis deux ans, dans le cadre du concours 
départemental de fleurissement, un trophée « Fleur verte » 
récompensant les communes qui mettent en œuvre une 
politique de maîtrise des produits phytosanitaires.

Phyt’Eaux Cités en quelques mots….
Lancé en janvier 2007 à l’initiative du Syndicat des Eaux 

d’Ile-de-France (SEDIF), Phyt’Eaux Cités est un 
programme de prévention et de sensibilisation

qui vise à limiter l’emploi de produits
phytosanitaires de 73 communes dans

les bassins de la Seine, l’Orge
aval et l’Yvette.

Les faits marquants du semestre

• 15 mai :  Comité de pilotage de Phyt’Eaux Cités

• 5 juin  :  présentation de Phyt’Eaux Cités au congrès de l’ASTEE à Nice

• 10 juin : réunion de mobilisation organisée par le SIAHVY

• 18 juin :  présentation de Phyt’Eaux Cités au PNR de Chevreuse

• 1er juillet et 9 septembre : réunions de travail avec la SNCF

• 26 septembre : réunion de mobilisation organisée par le SEDIF

• 9 octobre : Comité de pilotage de Phyt’Eaux Cités

• 28 octobre  : démonstration de techniques alternatives au SIAHVY

Le bilan du semestre

Depuis le mois d’avril dernier, la Communauté d’Agglomération 
du Plateau de Saclay et 18 nouvelles communes ont adhéré 
ou sont en cours d'adhésion à Phyt’Eaux Cités : Ballainvilliers, 
Brétigny-sur-Orge, Breuillet, Bruyères-le-Châtel, Châteaufort, 
Chevreuse, Chilly-Mazarin, Gometz-la-Ville, Les Molières, 
Longjumeau, Nozay, Palaiseau, Saint-Aubin, Saint-Forget, 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse, Saulx-les-Chartreux, Thiais et 
Villiers-le-Bâcle. 44 communes sont maintenant 
adhérentes à Phyt’Eaux Cités, sur les 73 communes du 
territoire, soit 60 %. 

Depuis le démarrage de l’opération en 2007 et 
jusqu’en fin 2008, 27 audits, 26 formations, et 22 
plans de gestion sont en cours ou achevés.

Trèfle Phyt’Eaux Cités : un label pour aller vers le zéro 
phyto
Nouvellement créé, le « Trèfle Phyt’Eaux Cités » sera 
attribué en fin de chaque année aux communes 
adhérentes en fonction de leur avancement dans la 
démarche. Une à quatre feuilles seront décernées 
selon les critères suivants :

La e-lettre semestrielle de Phyt’Eaux Cités. Aide aux collectivités pour 

limiter l’emploi des produits phytosanitaires sur les bassins de la Seine, l’Orge et l’Yvette.

Formation à Morangis (Asconit)

Novembre 2008

1

3

Cœur du trèfle : signature 
de la convention Phyt’Eaux 
Cités

2 feuilles : réalisation et 
restitution du plan de 
gestion et/ou intégration 
des clauses environne-
mentales dans le cahier 
des charges du prestataire 
chargé de l’entretien des 
espaces  

1 feuille : réalisation et 
restitution de l’audit et 
de la formation 

3 feuilles : mise en place du 
plan de gestion sur les sites 
pilotes et respect à 75 % 
des bonnes pratiques liées 
à l’utilisation de produits 
phytosanitaires (sous 
réserve que les points 
réglementaires soient 
respectés)

4 feuilles : passage au « zéro phyto » ou gestion différenciée de 
l’ensemble des espaces de la commune effective)



Édito par Richard Dell’Agnola, Président du Comité Directeur Phyt’Eaux Cités, 

Les 
astuces 
jardins 

Fabriquer et utiliser du 
purin d'ortie, insecticide 
naturel         

Pour la fabrication du purin 
d'ortie, faites macérer dans
10 litres d'eau, 1,5 kg de feuilles 
d'orties hachées (pousses jeunes et 
non montées en graine). Au bout de 
15 jours, filtrez la macération.
Selon l'utilisation souhaitée :
 • diluez avec de l'eau de pluie
2 litres de purin pour 10 litres d'eau et 
pulvérisez ce mélange sur le sol, contre les 
maladies cryptogamiques (champignons, 
algues, lichens) comme le mildiou. Vous 
pouvez également utiliser la préparation en 
activateur de croissance grâce à la richesse
en sels minéraux,
 • diluez 1 litre de purin pour 10 litres 
d'eau pour l’utiliser en pulvérisation fine sur les 
feuilles comme insecticide principalement contre 
les pucerons,
 • sans dilution, le purin d'ortie est un bon 
activateur de compost.
L'odeur produite durant la macération est tout à fait 
normale. Vous pouvez conserver votre purin dans un 
récipient hermétique, à l'abri de la lumière et à 
18-20 °C, durant quelques semaines. Attention, un 
surdosage de purin d'ortie peut s'avérer nocif.
Source : http://www.univers-nature.com

Trois questions à… Daniel Sirot, Président du SIAHVY
 

Quel est le rôle du SIAHVY
en tant que partenaire de Phyt’Eaux Cités ?

Dans le cadre de Phy’Eaux Cités, le SIAHVY intervient à l’interface 
entre le SEDIF et les communes de la Vallée de l’Yvette. Le 

SIAHVY assure un rôle de facilitateur et de lien afin de sensibiliser 
et inciter les mairies à se lancer dans ce projet de politique de 

développement durable. De plus, le SIAHVY en tant que mobilisateur 
territorial, accompagne les communes à leur demande, lors des audits de 
leurs pratiques, les formations du personnel communal et l’élaboration du 
plan de gestion. Le SIAHVY peut participer aux manifestations organisées 
par les communes, afin de relayer le message auprès de la population, et 

présenter l’intérêt de ne plus utiliser ces produits pour la qualité de l’eau.
.

Quels sont les autres actions du SIAHVY
concernant les pesticides ?

Cette action s’inscrit dans le cadre de la politique menée depuis 
50 ans, de non-utilisation des pesticides par le SIAHVY. En effet, 

l’entretien de la Vallée (rivière et berges) est réalisé par des 
moyens uniquement mécaniques, comme le fauchage et le 

faucardage.
.

Quels sont les effets attendus par le SIAHVY de 
l’action Phyt’Eaux Cités sur la qualité de la rivière ?

Le SIAHVY espère que l’extension de la pratique des 
techniques alternatives sur l’ensemble de la Vallée permet-

tra d’obtenir des résultats visibles favorisant une
amélioration réelle de la qualité de l’Yvette.

Le saviez-vous?
Quel est le pesticide, contaminant majeur de l’Orge, de 

l’Yvette et de la Seine, dont l’utilisation sera interdite
le 13 décembre prochain ?
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Réponse : le diuron



Parc Joliot-Curie à Vitry-sur-Seine, un si
te

 p
ilo

te

La commune du semestre, Pascal Papadopoulos, Service études et travaux espaces verts, Vitry-sur-seine

Depuis 1990, Vitry-sur-Seine a amplifié l'application raisonnée de produits phytosanitaires et utilise des 
méthodes alternatives. Ainsi, entre 2000 et 2007, la consommation de désherbants chimiques a été 
divisée par trois (560 à 183 litres) et celle de produits phytosanitaires hors herbicides a été arrêtée 
(75 à 0 litre). L’emploi de ces produits est substitué par le désherbage manuel, le fauchage et la lutte 
biologique. La ville a signé la convention Phyt'Eaux Cités en septembre 2007 puis a bénéficié dès 
décembre 2007, d’un audit. La formation, en février 2008, a réuni environ 32 personnes provenant
de différents services. En outre, des clauses techniques de gestion des espaces communaux
respectueuses de l'environnement ont été intégrées dans le nouveau marché d’entretien des
espaces verts. Actuellement, un plan de gestion est réalisé sur 6 sites pilotes de la commune.

L’eau et les pesticides, Stéphan Kernst, Eau de Paris

Depuis décembre 2003, les normes sanitaires relatives à l’eau mise en distribution, renforcent les exigences relatives aux produits 
phytosanitaires en intégrant les molécules issues de leur dégradation. 
Les usines de production d’eau potable à partir d’eau de surface sont équipées pour éliminer les pesticides dans la filière lors de 
périodes sensibles grâce à la filtration sur charbon actif en grains et l’injection de charbon actif en poudre en amont des filières de 
production.
Concernant les usines de traitement des eaux souterraines, EAU DE PARIS a consacré 135 millions 
d’euros à l’installation de 4 nouvelles unités d’affinage sur les sites de Sorques, de Longueville, 
de Saint-Cloud et de l’Haÿ-les-Roses. A Sorques et Longueville, le procédé d’affinage mis en 
service fin 2004 est une filtration sur charbon actif en grains. Les unités de traitement de 
Saint-Cloud et de l’Haÿ-les-Roses, construites selon une démarche haute qualité 
environnementale, combinent l’utilisation de membranes d’ultrafiltration et de charbon
actif en poudre. 
Le déploiement d’actions préventives, à l’instar de Phyt’Eaux Cités, devrait permettre
de pérenniser l’efficacité des traitements, d’en limiter les coûts et de contribuer à l’atteinte
du bon état des ressources.

Témoignage, Irène Grand, CG 91, igrand@cg91.fr

Depuis 2007, le Conseil général de l’Essonne attribue le trophée « Fleur verte » récompensant 
les communes ayant les pratiques les plus vertueuses en terme d’environnement.
Les communes lauréates en 2008 sont : Les Ulis, Longjumeau, Saint-Germain-les-Arpajons
et Viry-Châtillon. L’adhésion à Phyt’Eaux Cités est un « plus » pour répondre aux 
critères d’attribution de ce prix comme à ceux du Conseil National des 
Villes et Villages Fleuris (voir l’article joint à cette lettre semestrielle).
Envoyez nous vos témoignages ou vos remarques sur la 
problématique des produits phytosanitaires à 
l’adresse suivante : phyteauxcites@sedif.com

     
     

      
      

      
      

       
 L'agenda Phyt'Eaux Cités...

 • Vendredi 28 novembre :
Comité directeur de Phyt’Eaux Cités

• Liens utiles : 
 Pour en savoir plus sur les pesticides, vous pouvez consulter le site de l'observatoire

des résidus de pesticides à l'adresse suivante : www.observatoire-pesticides.gouv.fr
 Site web sur l’environnement : http://www.univers-nature.com
 Site communautaire, d'informations et de services sur le jardin et l’aménagement de votre extérieur :

binette-et-jardin.com

Envoyez nous vos témoignages ou vos remarques sur la problématique 

à l’adresse suivante : phyteauxcites@sedif.com

des produits phytosanitaires...
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Comment adhérer à 
Phyt’Eaux Cités ? : 

Les communes volontaires
doivent le signaler :

• durant les réunions de mobilisation
• auprès de leur mobilisateur territorial 

(SEDIF, SIVOA, SIAHVY
ou Lyonnaise des Eaux)

• auprès d’Asconit Consultants, en charge
des actions auprès des communes : 

david.hamelet@asconit.com
• par mail à phyteauxcites@sedif.com

Plus d'informations sur le site 
www.jardins-familiaux.asso.fr

Documents
accompagnant la lettre : 
La démarche Phyt’Eaux
Cités et le Concours National
des Villes et Villages Fleuris
Formations et réunions de
mobilisation Phyt’Eaux Cités
Questions – Réponses les plus 
souvent évoquées
lors des sessions


